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We depart  « It 
»«««slalttrstlv* dun 

'I■ s«v>hia*t dirW* mrUnl- 
• **Ut anstatt Ikrjptr. sera It point 

uugs poutique « 
a aympathique ae'tre 

'In lEgüuliöfls .iMnco-aik'iMudts 
ta conversation contir . ■. oanime nou» 

■Vans annoncé hier, entre M Rouvier et 
te prias* tjadolia, c'est-t-d.re *nlxs les 
Cafcintrufcde Hbrlin at d« Paris Comm« oc le 
MM Bmn. ds nuuvsau  n'en   est encore 

Sn« eotnaïunlcation offleîe-.:.*c «<rt cepen- 
«taflt sute par la quai d'Orsay ou l'on a taau è 
démentir netteenent, nier soir, rtfnraatioa 
feite par certains journaux de l'acceptation 
par la France d'aller à la conférence tans 
conditions. 

La dépéclae tuiennte reçue d* Saiut-Pé- 
tertbourf par l'aoeitce Bavas peut ren- 
aeiarner tur la« ni et les dispositions de 
M. Rouvitr : 

Saiat-Petaraeoarc *7 iulo. — Le gouvaras- 
ment russe a en ewaaafssance, par see repré- 
sentants à Puis et à Berlin, du coottou. sinon 
an texte, de la note frénésies aussi Dien que 
«le le note sHiesltae. 

Si Im franm se eroil seut devoir aller 4 
tins eon/trtno» tans s'ttre préalablement 
siiurst dt» attestions quiseronl a Tordndu 
jour de cut» tenfértnes. l'AllsaMgse a'eniend 
pas mettre sa sagaatura au sas érua accolé 
ooaoaruat te Maroc auquel le sultan n'aurait 
poiat de* par«, et qui. par oonsèqueat, serait 
contraire an triées»! de ea touvaralaeté. 

Dane lee tendra* diplomatiques, oa a appris 
ares plaisir en« las oonversetiens privée« de 
M. Bousier este le prince Jtadorm avaient con- 
naêi internent s tisane ee aus les points de sue 
primitif« avaient d'Inconciliable. 

Oa espère donc eue rechange fia vnes pour- 
eaivi dans eea conditions aboutir« è une situa- 
Don telle que ut Francs, if elle en à uns con- 
ference. n'Àfra Qv/afrès avoir It» certitude* 
njâtsMilii si 

On eet Bone bien près d'une solution qui 
n'erlferajt d'saaane dee parties le saerlflca de 
tes attentas et ears« digmto. 

Ainsi, «Teat basa pour arriTer à déterminer 
varbalesnent, panse par éerit, les conditions 
dans Veequellea e1 ouvrira la conférence atlas 
principales questions Qui y seront traitées, 
que les pourparlers diplomatiques se pour- 
suivent. 

vmnamum A L*TRA»OSR 
in Allemagne 

On mande de Berlin, à la dste du 28, à le 
Gazette te Cologne : 

La réponse de la Franc« 4 la note allemande 
•* permet taiitwl. d'après ea que noas apara- 
aone de souroe nntoeisée. d'arriver à aucune 
solution, ear M. ttouvy n'y aeeapU pss «soora 

Mon* prtauaioas qa'U ae s'agit en ceci one 
•Yttne prôlonaatioe dat «change« de raea oraux 
«au- dan n'aniorase 4 douter les bonoee laiss- 
ions de H. Benvier et de l'opinion publique 
français». M Boovier étant on homme poii- 
tiene pesta da rassure et de calme, une eetauon 
isailtlnf «aTetccalttion de la conférence 
saperait comme avalant plus assurée que oe 
tirait celle qui Masserait le moéas lamour- 
S/opre de la Prince. 

D'après la Qatttte de Francfort, le 
■rince de BUlow dans son entrevue avec 
psmhsusrleur d* France, aurait déclaré 
fie, dans les milieux compétents alle- 
mands, l'acceptation de 1a conférence par la 
France n'est nullement considérée comme 
uue humiliation, pour la France et un 
triomphe pour ù politique allemande ; on la 
eontidér« bien PaMM comme la moyen le 
plus sur de sertir d'une situation Incertaine 
et dangereuse en.ua bien du rapport* et 
d'arriver 4ltepeJtemeat ainsi qu'4 eue en- 

Csst aae 1res Joua exeHeetion diplomatique- 
«n Autriche 

dont le clergé a Joui du fait même de la loi, 
. vit-4-vlt des tutres citoyens. 

La profession du prêtre donne an délit com- 
mit par lui dans set fonctions, une gravite 
toute specials dont noas devons tenir compte. 

On peat prévoir poor le lendtmsin de la loi 
le cas de prêtres qai attaqueraient dans leur 
considération les citoyens chargea de faire 
tppliqutr sertainea lois. 

Nous n'entendons point, d'ailleurs, las empê- 
cher de discuter le eolé moral d'one loi; mais 
nous diront que, lortqu'ii y aura lieu a sa mise 
en toplicltion. ils ne pourront pee provoquer 4 
la résistance. 

Cent as fond même de l'article «a qai est 
intimement lié 4 l'article SI, et nous ne pen- 
£>ns pas que l'opposition pût surgir du tété de 

, de   Caatelnau et de ses amis.  |4ppl. 4 
garjehej 

M. >tsc*. — Gomme M. le rapporteur, Je 
n'admets paequs la chaire des églises devienne 
one tribune publique. 

atais une chose m'étonne : c'est de vont voir, 
alors que les outrages aux pereoaaes. commis 
par le Prêtre, étaient jusqu'ici justiciables de la 
Cour <f assîtes, en attribuer désormais II con- 

.uce au trinuaal 

Le Neues. 
Lsacerciasd 

nne grtade tttt 
considérant «ne _ 
aucun« inoanétede; » 
liant manifest* «ans 

««rit: 
i viennois, seeordant 
question da Maroc. 

"* actuell* ne cause 
» de l'esprit oonoi- 
gooiatlons franoe- 

a perdu le eertetére 
:«îl'e évalt neteddimmsnt. 
rite da nsleisjr>*)> «nrtout «u minisiere 

w. et. d'antre hait, I laut reconnaître 
l'tttitndt tlsjiiUi*âe*s eajaelUaat* du prines de 
BOlow : eaî*uanement,iresté aUsmsnd. tout 
sera fair paar témoigner la meilleure veionte 4 
- tränen, et on rtoonntlujs. «* parueoljer. 

i intérêts sunaritun 
—i Je r— 

riturt que laTrance. en raiton 
son ttrntétrs algérien, rapre- 

i. Oa peut dire que dans le 
toott oosytanc* exialn dans let 
 X BBtanejOM *»ra Franse 

' 

DUE MAHŒDTRE SOCIALISTE 

D* aorre correspondant r^rteanller de 
Lyon: 

Depui» 1* mort de M. OalU****, depuis 
rinTahdalion de st. Arnaud «BJJ («ait été 
proclamé élu 4 U place oe-l'honoraote st. De- 
•vsy, un* élection municipale *v*aapMmen- 
taire était imminant* A Lyon. L'témliuttri- 
lliiiiseiillilsiliiiiiiiilleliltlti >!■ faire attendre. 
La preuve, c'est que l'invandatton daM. Ar- 
naud» soeialitu, est antérieure 4 celle des 
élections de Marseille qui ont déJ4 donné 
lieu l un nouveau tour de scrutin. 

0* matin, on s pu voir la qsup da «arnee in da damne 
Dé**tpér*Dt 4ue préparaient las toojtiiaiee. Bée espérant 

de eonquértr 1* II« arrondlssrjment da Lyon 
par de* moraxai nonnes**, U* »et Iniasjbté 
d* fixer Ifétdidkia complémeaUurs tu em- 
manche 16 jaulet qui s* trouva compris 

BOUT qui connaît l'habitude tnaitionnaUe 
de* ponts, 4 Lyon, c's*t-4-dir* la 
d*S bnr*aui, tout** l*s bis qu'un jour ou- 
«rahla s* trouve placé  *atr* datte jours 
férréa, la manoeuvre s* devin* aisément 

La* tocialiites  espèrent que tous   les 
■Doutaeul» déserteront I* ville 4 l'oocation 
du il juillet et qu'ils »ont assuras ainsi d* 
It vietolre. 

Nous osons aspérar que le* Lvannais dé- 
loueront 1* manœuvre, mais franchement 

Tedmlnistration IU| ' ' 
prêter Ut mtin * d** 
«juins 

ur* ne devrait sas 
tutti 

M. cnarles Bos, candidat «t Salnt-Flwr 
■t. eTaairae Bot, dépoté du XIX* srrondisas- 

gaaat de rarit. tara etndîaat sux proebaiaes 
étaetioas législsuve* 4 (aint-Flonr sontre 
M. Hagoa. C'est ee que noua snnonoent les 
deux Journaux républieaina tavaépeadanta de 
Saint-Flour la Beult A uvergnt. Journal ra- 
dicai ttdspsadiai, et U RepuiUeut IMéral*. 

, Dan antre coté. VVnion Démocraliqut, 
organe de M. le dépoté Hagoa. tonooot queoe 
«Varaier maintient sa candidature. Il écrit: 

I NI 1st menés« réaenoaaairvs. al las "oatplrarlont 
d'aoa sols««« dé fokéttoaaalréé arrivIatM a« aoal d« 

I aatara a niiu mArm dépaté 11 u.nl m maeéét 
«et «léctacm réwanacauw él ans Seals oat qaallu 
soar apprécier »u lé remplit ttéc BdtUté él «t. 

M. Hafon a déJ4 oublié qu'il tient *na man- 
dat de la fraode. Battu aux eleeUont lègiala- 
brea d* mai 1*0*. il lit Invalider «oa heureux 
eoacurraat, M. Jesa de Caatellase, par la ma- 
Virrlé atoeards, et 11 ne réussit 4 ee faire être 
m tassai! tour qua grâce S des scias ds fraude 

Détail curieux 4 noter : c'est M. (Tharlet Boa 
«ni monta 4 la tribune pour soutenir la de- 

glanda d invalid tue* de ai J»«a da Castellan*. 

mmmmm 

Chambre 
des députés 

Séanu du jeudi 29 juin (t«r) 

M. De «mer préside. 

U SÏPAIiTW» DI t'tfUSf &M Vtm 
L«spénalitéscpntreles ministres 

du cuit», et tes assoftteftons 
CIJTt««iT*8 

L'arucie 31, auquel nous sn sommée srrsvés, 
est rédigé comme il suit : - 

Tetit mmlttr* d'un culte qui, dan* (ee lieux 
où e'sxsreo ce ouït», »ur» pubhqutmtnt, ß»f 
dat d/acourt nnuienoét, dst Itcturet faXst, de* 
écrits distribués oa des affichée apposées, 
outragé ou diffamé un citoyen chargé d'un nr- 
rfoe peaiio, sera punfdVne emended* 500 franc* 
4 3 000 francs et d'un emprisonnement d* «A 
mw't t «a M, ou a» l'un» d* cm tt 

«MX a««taraânes «néaawnri It aaSatlealliia aa/i 
"Jfl 

1rs annunaaeé enaanta Bi 
dt loi fMtnt on contii 
Légion-d'bonnsnr poor II 

position çte 
frWOltOd»    ' 

La Oonuniition propcn« d'y «JontftF un 
-rti^r**1*» pai«cr«pb6 relatif twix cootiition« 
daai .«a^tlia. la Térita dat felts dllTaaatolras 
aovrra être éUalie dsTaat la triboaa] correc- 
Uonoel, dams 1st conditions de la lotvd« IS8i 
■ar (s, pressa. 
■ .«eCa«t.i 

•riiûie 81. euanel il reproehe da aVroer a>ad- 
lument luoone rtison d'être, sj os rast d'énm 
ta s* qai concerne la miaiitre du ealte aaol. 
les pSaUités qui jaanld irsrasat Hoa£s«M M 
la fl.*ftgf'V?it envers oa atoysn ebaraâ »l'un 
serties publie. 

AJors qos. sons 1s rajricoQ méass dn Goooor- 
dat. le ntaistre du cuits ooopasts d'ootraaS en 

d'un f— __ ailTaïuation à lteard .. 
était traité, an point de «ne psaal, comme ua 
sin pie citoyen, voici que, une rois la sépantion 
faite, le même encourra das peines «dictées 
soetre lai seal: c'est eentrstrs sa bon sates. 

Il est «Ton illogisms criant, de tirer ainsi pre- 
texts ii uue qusllt* qu'on ne resonaalt pins 
-our atteindre spsoislsmsftt des hommes qu'on 

r?uP* "'*-** •'" °S» aa* «**•?•*• «mutas 
TnmMSt îîèVarticle 81 con.Utas 

ans dèroastion sa droit son in on, ntshr. ttlt-ll. 
la situation privilégiée faite par le projet en 
discussion aux ministres du culte est, aile 
aussi, use dérogation an infime droit commun. 

On aepeut pss sssimller Is ess d'un simple 
citoyen parlant, sa réunion publique en nen, 
devant u autres citoyens qui peuvent peser et 
discoler ses paroles. * celui d'ua prêtre oui 
pnrle ou beat de sa chaire comme un mettre 
auquel on oe peut opposer nulle contradiction. 
(Très Ment 4 rextréme-fsuehe-1 

L faudra ans longue période as temps encore 
contre le situation exceptionnelle 

nuTqaoi oette modiitoation su droit commun., 
dont parsoane nes'sst jamais plaint? S«raTt-cs 
donc que la Commission a pant dn Jury t (Très 
bien t sur divers bancs.! 

M. Hrlaod — csia s« comprenait sous le 
Goncurdat, qui oonsUtuait. su point de -ne qui 
nous occupe, uns arme aux mains de l'Etat. 

Nous «connaissons sans difflcultS que ls 
regime proposé pet nens est uns dérogation 
an droll commun. 

81 nous nous y sommas décidés, ce n'est pss 
que noua ayons ls moindre défiance contre lé 
Jury («exclamations), bien que nous estimions 
Aie eon organisation aurait besoin d'etre pro- 
fondément modifiée. 

Toot le monde oe sait-il pas ici quelle répu- 
raance la Jury éprouva quaad il a * Juger des 
«suis de preeaa. d'optaioo. de pensée en géné- 
ral • il connaît le vol et le crime, mais se refuse 
à connaîtra le délit de pensée. 

Que sers-os quand il sors dsvsnt loi on 
pretra, s« prêtre dont le prestige, en certaines 
régioas surtout, ea* toujours très poissant, 
dont l'autorité eat aa-dessna de toutt 

Je lé dis sa toute sincérité ; si nous n'svions 
pas en à prévoir nne période transHoire. nous 
us vous aurions pas demandé de oorrectionna- 
Uaar las délita que des circonstancra specials« 
avalant jusqu'ici fait Juger par le jury. (Sxala- 

TW& • je n'aproav* pas d'hénlutlon, 4 ajoater que 
dans eatte period* écoalée. j'avala encore 

l'honneur d'être législateur, je ne aérais pas le 
dernier 4 supprimer le régime provisoire que 
je defends aujourd'hui. (Rires.) 

M. Ribst. — Voue avaa ooananee dut le 
jiirj..... de l'avenir. (A-ppl- «t rirtsji il vont rant, 
poor qnalanae innée* encore, dit tribunaux 
qui condamnent 4coup tur (Nouveaux apel). 

I,t rapporteur est, an fond, d'acoord avec 
noos. il ne noue a pat caché que l'article si 
était une meedre d'exception, de circonstance 
même, puisqu'elle doit dianeraUro un jour. 
nu» bleui) 

Je luis heureux de constater en même tempe 
qu'il pente, comme sont, que oa Conoordtt 
qu'on nous présentait comme on instrument 
aedup'et eane (ores, avait pourtant du hon 
quand-il saTronatUua gouraratmehi tnteOi- 

"iStt* diasassioa n'aura donc pas été Untile, 
et ie ne paon que me raiioitsr des oheai rtUoni 
stjtatnM dSntjtnjt quell« • ainsi provoqué«*. 
(tSf. trrn-es.) 
Tr >!«■ is« a atartaa, avae le saeeee d'hila- 

rité ofii lai esChahitntl. déeiare «olenneUement 
douTeruemeét «dbere « de tontes et* 

» 4 la these de la Gomntlstlon. 
» da M. da Castelnau «at  re- 
volx opaxreSe*. 

O» mitt tnx vtix. dan* l'artieie SI. eette 

Taut Mftmdhu, emit» quiL.dans It» fr*jx 
o* s'sxeros os oadt«, afin puhliqusmsnt, par 
det dleüuern «ratteauée, des ienturet Autu, dat 
êerds dejtraadd* au ses */ffe»es apposé«, ou- 
trasr?,.,,. 

ia» lavées. 
I» »uppraetisn 

..  sa«, on verra. 

dirert ejécli 
M* voix coatre l*W, la sapprestion, que 
naît la Commis**)*, n'est pas prononcée, 

ces daax mou eoat donc adopte« 
'    lard« U e 

r-ffît 

jurlf 

aux mots : c un citoyen eh«r*s> d'un 
pubuc «,de eeaavei : ««a te«rimantrtt 
de s* fonction. . 

•t. Baéauad. - Jl fandralt ui 
prudanee pour «éurmlner 1« sens du 
« fonctionnaire ». 

M. l'aakd Leaser*. - fU est entends, d'ec- 
aord avae le rapport««* et le mtnlttre, que u 
Jurispmdence établit aatteresnt I« aena da mot 
• eitov«* char»»d**n «rvts* pöbln«, ne tenant 
paat Infliger I la Cham bra un-- 
Je rttir* mon wntodamant. * 

Lee deraiera moude l'artlolai 
 o« diffamé un citoyen onarfê a'un «srvlos 

aublic, «tra «uni d'une amande d* 500 francs 
4  8 000   franc«,   et d'un   emprifonnemen'  de 
un ateét t s* an, ou se l'une de ose dtui peinee 

tont adopiés 4 mêlas levées. 
Le deuxième paragraphe, »oareau. proposé 

par la Commission : 
Ut rarrté du ficelle di"tmilairt pourra étr» 

«tapir», mais aae-feme.-u' t'ii o«(rWa(if«u« fone- 
tiont puhltouet enrcOei, dsnt 'w farms« p"é- 
russ p*r l'srlicl* M d* I« loi du 23 juilllt 1881, 
•el «usti «doi.'e. 

M  Cronleaii Itmande linterlloa antre Itt 

ji on discourt prononeé ou un écrit ou- dis- 
tribue publiqutntnt état lot Haut où atoerpa 
le wiét, contient une provocÄiorT#r»c:»V* re- 
titter 4 I'sxeculnn dn Ion ou aux^ralerisiasi 
de fantorrlé puhlloae, ou s'il (ee* 4 soulever 
oum.*rm*r un» partie dtt oltaytAt contre is 
mire«, fe ministre du culte gulit'en-eere «endu 
couptblt tara »uni d'un tmpritonntmenl do 
troll mon 4 deux a*«, aaa« prtjudiof det 
soin»» dt I» complicité dans le cas où l»MP- 
foottwn aurai! été tuivie d'une tèdition, revoit» 
ou.guerre civile. 

Cet article est adopté sus débat. 
Et. Bandé propose d'sjôuter cette disppnltlo» 

additionnelle: T^ 

*is!i»îiî5s&l«rrrb^ etia>««anoa coanaaars i tnocttioaprecis* en senil 
•Tt *jHM(rmTS larrVnBtBSa 

au Udlaaare: las tAlMSt I« loi Isxxtiéi t rspanl 

oÀ îMSA »."SGW. rasm a 
Joor ptr ftavrgamètres «s Astaïe*. ^ 

Us Aitpttâmmt e*M «rUmrM M. U SS, SI tt tt sS ls 
jeTtlii s? juillet îsti uront «ppiictibUi 

Cette disajnsltkm. combattue par la goureras-* 
lent et ls Commission, est repoussée. 
Un amendement avait été déposé parMM.Bé» 
Ma et «libert Le Roy, qai y ont renoncé. 
es. AutSfray ls reprend lroniquemsnt pour IS 
Hirer aussitôt non sas» d'ailleurs tvotr pro- 

teste oontre l'esprit seotairs que révèle eues 
iroir npo- 

j vela eues 
deej «présentants dn peuple pareille proposi- 
tion dont voici le texte ; 

Tout tninistr« d'en cuit« qnt, dans 
ls première  coiidassasuon  aear 

u .tas 
les estas* M« «M 
, penésnf deux m I mlDa- 

di^urtvmaato bmitropùti 
Oette leçon fait faire uns farte grimace sux 

auteurs de l'amendement. 
On passe à l'arucie 88, que la Commission 

modifie, pour lui donner oette rédaction sensi- 
blemsnt moins rigoureux que la première. 

Dmnt la cas de eond»mn»tion par 'es tribu~ 
•taux d* simple po/io* ou de po/i'oe oorreoition- 
nel/e, en spp/fostien des srt/c/ss 23 sf 24, 31 
*l 32, l'Association cons'ltuéa pour /'exerexs 
du curte dans l'immaublo où t'infraotion a été 
commise, sers oiW/ement resaonssb.e. 

Plusieurs amendements, qnl visaient la ré- 
daction primitive, n'ayant plus de raison d'être, 
sont retirés et l'article est adopté. 

Titre   VI 
Dispositions general*! 

Sri. 84. — L'trtiot» 403 du Codé pénal et« 
tpptictble 4 tous Iss oss dans lesquels I« pré* 
ttirts loi edict« de« pénalités. 

Adopté atna diaeuaatoa, avec «ddltioa pro- 
posée par H. G. Kerry portant appboation de 
la loi de aurais. 

L'article M eet ainsi conçu : 
tel Oonrrégaiiont roligieutet dtmturtnt sou- 

mit»» eux lolt det 1" juillet 1801, 4 deotmor» 
1902 el 7 juillet 1804. 

It. l'abné Gayraud développe un amende- 
ment aux termes duquel les Congrégations 
religieuses pourront se constituer dans *- 
marnes oandlrion« de 1« loi d« r*M 

«ftiCS3.*1i^S^.^,X 
La doctrine républicaùsa fut toujours en me- 

liere d'assoéistion, celte de La linarlé absolue^ 
M. QoWet l'evait ex prisses dans sa proposition 
dp lit*, reprise en 1896, par U, Breton et d'autres 
membres de i'sxtrdsaa gsuciie. 

Ceet la coutraéioUon entre cette [doctrine et 
les dispositions d« lé loi de lsoi. qai. à l'-égsrd 
des Congrégations religieuses, constituent on 
véritable déni de justice et un outrage aux 
droits dé la conscience, que l'orateur a tenu 
une« fols ds plus à sigoalar. (Très bien l au 
oontre si & droite 1} 

Il a voulu apporter use nouvelle protestation; 
sans d'ailleurs sa faire illusion sur _ „ 
lai fixe ls sssrjorite. (Appl. eux mêmes bencsl 

M. Henrana Martin. - Pour donner satis- 
faction s M. Oayraud. il faudrait détruire la 
plus grande partie de ls lof INI. Is gouverne- 
ment ne saurait s'y résoudre. (Très bien 4 lex- 

~ *i«n 1 

— Cast la Commission qui s lot.o- 
UUIVUSAS ls projet actuel ls question des COQ- 
grngatiens rengfauees et de la loi da 190%, qu'elle 
sopprlme dons est article, qui n's rien s voir 
avec la aéparation I (Tree bien i au centré et è 
drolte.1 

L'amendement n'est pss pris ea entaillé* 
ratios. 

M.  da  GaUfeard-Baacel.   s'inspirant 
mêmes idées que It. l'abbé aayraao détsnd 
amendemené tendant   à  l'abrogation d« 
Uctes IS é 17 de le lof de 1901. 

d un 

La fraude snr les vins à la Cliaiftre 
Séance du jeudi 29 juin (Matin) 

Les raisina frtl« i Paris 
Par rartlers ». on a modifié comma euit l'ar- 

ud« 8 d« I* loi du 19 juillet 190* . Eat Inter- 
dite dans ta vile de Ptrsj toute préparation es 
liquides farmeaté* autres que lee bière«, a 

A. eette disposition, M. anal prapotnit u ajoa- 
ter : 

« ïn oenseqaeaos, r, 
d* vendsnge dans b vtUe de 
Us raisins frais d* tente 

assimilée 
exempta, 4 ce titra, da tont droit d'octroi, t 
.ir^sS^^'lfiS^'Vt\lit¥%1o\u^',iL timpit dn droit d octroi qtn, 4 Purs, rrappt le* 
raisins frais, taxe «an s'a pins d* laénen d'être, 
expUanatt M. Arnal, auJourCanl on* I* viMat- 
même eet dégravé; cette *nppre«àton ouvrirait 
4 cet raisins un déboaobd ooasldérsble. ~ 

U rapportenr de la la. H. Unrarna, hxpro- 
roisaairedaroove«Titméal«in«lqn««IM. tanche 
et Conn, ont ftltremerÉser «e la suppression 
propos«* creoaaitdaae le budget de P«rl» del* 
en déficit d* 9 million* st demi, un* nrjavetn 
diminution da recette* d* plus d'ua mutica, 
»Zkmsg2S»B "****«% 
devant pas a'ea trouver 

U. arnal a lnststa, so 
et éuassjnenr. «t ton emem 

OnTstt arrêté 4 l'srticla prejat. 

aelSos PHHtrBwnrwmsga 

^•s\*7ÂVSitmom u» FIB 
Ma» ta tétne* d lujonreVbni la 

4 I «aseadamenl uavjajei 
Kranbe d* l'arucie B çjoi permells» de résilier 

i bail dea église* pour un délit oommla da** 
leur enceinte; elle a aussi aupprimO la reepo*> 
stbilité aolldtirt dt* directenrs et tdmioittra- 

mi r. Oovnmistdoti 
oonsvrmement 4 

a deuxième para- deuxième para- 
rttidt d« résÏÏlr 

ta Commission s, d'aatr*   pert, imltssâi 
Ä. Oodel. Vival, sarleere d«maade««nra< 

tifs 4 1 emplu da* economies resultaat de 
la supervision du budget det «date, Ina* elle 
a décidé de demander ce tolr 4 ta Chambra die 
consacrer demala t la dlsoimk» na* Hingt 
exceptionnelle pour tarmtnar t*aasmea du 
projet. 

A* oa* où la Chambre a"i eonaentlralt pac. 
I* Crmuuittion aurait L intention de daff- 
un« séance exceptionnel!« pour samedi. 

L»   «MUONS   aMMOSLI-aOCIi 
■TT    L*   atPÄHATIO« 

L*   Bauen* rtdie*l«r*ocitii*te   _ 
demander a la Chambre de titKer aamedi pear 
terminer la aisMaalon dt la loi sur m sépara- 
tion, de reçon 4 ce que le projet naisse etae 
transmit det lundi au Sénat. 

L» OOMMiMNM 
r»* «ppninia ■XTéitieuRu 

La   Commission   de«   AnairuK   exterienrea, 
réunis tois la prétldeace de M. Descnaasl.a 

Sianet du jeudi 29 juin 
mtm^t»%JS3t *'•*■ *»** ** 

débat Eetseaon 

rrénôrel do m 

On 
venu 
celle de X. Sien..comme 

M  SBtomn liabo.se. ss_ 
Commission des Finances, tut gdopter l'onver 
turs de certains credits sur les sxerciaps 1904- 

.ussUst e*) 
en d< 

loi qui aocorde aux notaire. 
_poser les minutes des actes ansé- 

near* 4 n» dan* les arebivas d*v«rum«ii- 
tules, *t celle qui concerne I achat dae marmes 
de la Reunion. 

On reprend in discussion ds ein 
la tituttion f4 

ae.M     «mericainb 
peroia. 
près« ni 

f   i*6liuulet. déport 
nient as ee msttm 

de M. Aueoin sur I 

rtibÄsmtr«. 
OTlOltepi 

le iricrir. 
ut veiji de 

... que lej managements 
bmaphu moanfeide. <jirals 

'. cux-rBémej. 
é*îbsxvu>i^ifc 

ardente. U sert* veillai 
formé« de manns et 
«tjejncricsüns. 

main, le 
osqnr 

lar uue garde d'honneur 
te -cous-of fl ci ers français 

TÏUssde garnisos. notammentTcé! 
à la suitd «es end^éta» saJutdlrtés 
190a 

at. Treétsesls parnie. 

L'ENQUÊTE DE «. \4tlWti 
Continuant son enquête sur rrotre sitoatsan 

nans EBst, M. Latapie signale Iss effets fou- 
droyants da l'obus-torplfle da l'armée alle- 
mande: 

L'obus-torpillo. cbsxn» de. pondre- britsn**, 
éclat* dans' tons Iss sont, es qui permet d'aï- 
teindre le* troopes «brttèes : il peut «re muni, 
dîme rasée de «lard; U n'éelaie.en*,-torsnW* 
* épalsé a* «ara* d* pénstrsUon. et d e*f*vé 
•lors iusqu'SSO metre* eus** de terre. D exist* 
dee obus d'un metre de hauteur qui _p*ar*nt 
emporter Jnsan*4 M knot d'explosif. On obus 
ds ou* tuile tombant sar an immeuble 4 
eine étages, le redmrsit littéralement en pous- 
sière, il n'ea resterait pas pierre sar pierre. 

L'explosion d'an oba»torpll!e occasionna ad 
tel déplacement d'air «n'en en mttentlet effet* 

ino distance de 100 metres; Is • sonata » 
ear on rayon de 9) mètres I 

■Bid 
...tee qo'll 

., on oéillou. rsmsesé pré* do point 
dooratemént. te réduit en poussiere sous ls 
pression légère de* dotât*. 

M- Lalanis ajouts :   . . ,   , 
Bt ittl—tiitai an« t«atdn* n^irt.«tre pnaéa : 

Le* apécialistes connaissaient le matériel alle- 
mand. Pourquoi a'a-t-on paa mis en état de 
résister let quelques plseee iadispentsbles 
poor couvrir notre mobilisation t Pourquoi 
s-t-on laissé prendre une pareille avance aux 
Allemands ? Ils puisent aujourd'hui leur audaoe 
daot le sentiment dt celte supériorité; c'eel 
lobusisr de 21 qai n déjé démoli lee eebafau- 
daajet Itborieasament édifiée par M. Delcsssé. 
Pourquoi n'a-tKin paa oonatrûlt en France un 
pareil matériel d'artillerie de gros calibre avec 
«tt«l«get» 

ici, nous touchons sa point le plat délicat d* 
noire enquête. 

Cast encore le général André qui eet la 
cause de oe retard ' 1* général André et son 
président d* Conseil qvf avait été. lui aoasi. 
svsrtl da terrible danger. Il y va peut-être dn 
'sort de la Franoe. 

Des l'année 1899. dit-il, le génie proposait des 
modères de grot calibre d* campagne 

—irt porte 
.n'eu débarcadère del'appo 

trtiMtMtntianax-J «*fi tiTili«»int 
pilleur français lequel, «scorté 

ricalni se rendra A borfarec le 

^^anlmmK^St 
, sslass tirass par iaa eecadra*. 

L'attaché naval «nterlcain 4 _ 
aujourd'hui i-Charboura;. Chsqne tsttlBMnt 
de retendre du Nord pourra diaposar dajne 
•OT™°f^Wttanogjprjar lesinunioiis pri- 

anrsaavjai  ■■ ■■ 
SkOETTËS 

art. ' 

i, «'witiauiitB, amae rarsniFe qrj, 

ConaystgmS dTTfÄfaCTS 

AURAL iUMim A BREST 

Il y a trois sas, le rapportenr do budget 4 la 
'     t ont es 

egént:  
ce materiel. Il fallait, dit-on, 10 millions. Le 

Chambre et le rapporteur an Sénat ont  
tenu le général André de la nécessité de créer 

général André eedmalt qa'U valait mieux *• 
pu demander des crédits 4 la Chambre. Lee 
Allemanda. dit-il. verraient peut-être dans ce 
fall ans provocation. 

Les deux rapporteurs se déclarèrent prêts 4 
toutes lee aommnaaMns poor couvrir la dé- 
posa«. Il fut entend* que 1« construction aérait 
commencée sans délai. Quelques ouvriers et 
contremeltres farentembauchés poor ce travail. 

Rien ne été fait 
André ne se pltiseit qn t faire de la politique. 

Il parcourait la France d'un bout 4 l'autre pour 
présider des réunions publiques. 

tèa-héWéa v»«r-*- 
ttstt. das caaona  

Il collectionnait aas nahes 1 

réclamaient, baie- 

UNE AFFAIRE DE TRAHISON 
L'enquête ouverte sur le vol des dossiers ds 

mobilisation d'Avignon a «afin abouti. Le ser- 
gent Raynaud, reconnu non coupable, riant 
d'être nus en liberté. L'auteur dn vol eat le se- 
crétaire d'état-major Bès, de la première com- 
pagnie. Il a remis les dattiers manquants 4 an 
nommé Pemaaier, soldat de la marna compa- 
gnie. Co dernier est en fuite depuis quatre 
fours. 

Nous avons signalé dès it début que des 
sous-officiers et soldats avaient été itvilé« 4 
boire par on Individu 4 l'aoeent allemand qui 
rat conduisit dans plusieurs établissements. 
La «ni accompli, est individu aurait disparu. 
On croit «ne le eoldat Ptillstitr tat allé le 
rejoindre. 

Ses ministres^xçaia as Belgirjas 
Bruxelles, M lein. — A i h. 1/2 a «n lien. 4 

inotel de la légation de France, me de la 
Sdaaee, une réunion des membres de la colonie 
française. 

Après quelques paroles de M. Gérard, on 
s'ait séparé. Mal. tastdaf, Clamealal et Rnau, 
devant rentrer 4 raw fcdujl avant d'anaittar an 
dinar que le roi doanalt, 4 6 heures, en leur 
honneur, tu palsis royal. 

Oe dmtr s réeni t* convives. 
après le repas, le roi et les ministres français 

o*t paie le oafé dans la grande roloade et 14. 
as* surprise attendait le roi Leopold : ea effet, 
en lui a pi essaie un certain nombre de — i piéatalé un certain nom 

'Tsataat dans diftereat— 
i pendtat le dinar par 

i rat s'est casait* loacuem 
I mm Clémentel et Dnbiaf. 

._ J de croquis 
la rvjpréaaotsat dasu^duTareatas posture«, cro- 

ent  entretenu 

A BERGERAC 
illoa |*ui«tfa*t par lee événement« 

~ test loin d être «aime«. 
IST population est très surexcitée. 
L'aurai*» du saaire «st M* dûns. 0* lut 

frêle Mnteauoa de faire ral-mêm* U poBee 
dinanene pructoua an eonr* de la grande pro- 

. Jen Kar Mamafivj. 
il* l'est renais mardi soir ea 

• rien dt i ééeUions. n est* 
'esprit de 

-' aiuntiinoM gl eut^tiiiesV Utèrdlt*! 
H en baut Ueu. et tlort U municipalité 

it ss démissios ea sic«. 

«ffUMrUTiTttlOrlS   Kl  1"   lil 

Maxain. d'avoir envani oa* 
arofr jaakreia* - 

msjpr générsl.4 1 
aêtiirèçuparlee 

(ùe-notncormpondtnt) 
I* oWtÄstnBral Siegel, attaché naval 4 l'am? 

oaaatde SWsmagna.l r^rrls, e continué hier* 
trie deTarseaal de Brest.        v ' 

rsmla dans 1« baleinière do 
herd dé la ltanne-d-Arctob.it 

par leoaniUinede frégate Ooydmtrd, 
commandant en second da navire,.qui.mln fait 
visiter «en bêtiment en détail. Cela n'a- pas 
demtndé moinsde 1 h. 1/2. 

Le contre-amiral Siegel t eat ênaoït« rendu * 
berd dn nuirait* «n coristi^cUon lat-japtinVtrn« 
S'il avait déjé visité hier. Il lest d* 

as le' batam otf ae Iran*» ce- navlr 
ttUativroentinsnacté sa cuir «ss* de ls 
buque. Il t regardé longuement les uTfië- 
rentes formes dn navire sur différents points 
ds sa longueur. 

L'amiral Siegel n'a quitté l'arsenal qu'4 midi, 
Il s'y trouvait depuit * heure« da matin. A aa 
sortie, as petit incident c'est produit : Uateroiré 
le contre-amiral Oerminet qnl l'a sahwstroide- 
ment sus s'arrêter. L'amiral »u«-™-* rnange 
d'ailleurs 4 l'Hôtel Continental 4 nne amWSS- 
slne de celle du contre-amiral Germinet et*8h 
général d'AnMgny. D* n« te ctusent jamais. 
Apraa chaque visita 4 l'arsenal, l'amiral alle- 
mand écrit longuement dans sa ehemtjre. 

Il a quitte Brest ce m ttin jeudi. 4 g th.. aa, 
pour Lorient. oh il va également viiiter le viort 
de guerre. 

It esidsicede uicr à 1 ouloista^ans la malle 
Saaurï gardes-meladej  de PEspéraoce. 
était drstendu, il y-a quidques jours s 
peur refaire sa sapée aatavdfc osa- i 
ans d'iposioiai sooK les taai dm soieU i.«,, 
Ht le oj mat |8«4, > Métaiiffn., dftne «trsiate qpi 
a donné i IT 
sieurs prêtres, 

.heure dans la Cou 
Marie-lmaitcufdt. 

e« neu I« B «uùV tera«TitB>^m««|îe pmïsW 
stsprrieurs dtnt Mb de CWtsiii, 

latelltarn«, «edf, habüe 4 dsstjer les nomme« 
et its oîuvret, entreprenasx, leaser, Jtfoat^ 
même i rsauiaéa^lêronvtWnai etsdn "fcaccas. 
lé jeune mlitajituaire promertait un lecoad. 

-minittftr. 
En 1879, Mgr Boirjetir q/ri «  ptédrxuptit, 

le aerratnaa s 1» i^roptetade fssweetm côtoyai 
teur.qn n'avait nue ä5 ansM / 
-Trojtans plus urdT» tannin Para*1 

UéovXfll avait créé trais nouvelles tubdivi- 
tionf ecclésiasoquet * Oyétn, Smgt Mêlizau' 

1 était préconisé évêqu« defaflba. 
fin >«jn, Mgr Boujean, bfis» «K*as- psr fts 

années que pSr les fatigues dkan apoaldlat Itfttf 
M'incfssaritS' libeurs, s'endorïnjl curât le4*sV 
gneur. La Prcqvaaaade 1^ «■—- «~t—~> 
teor,,au siège «rebiépi   ' 

,*!»  «M.    l'A 

CÛ8SIIL SUPÉRIEUR DU TSAyAIL 
Après une longue discussmn, repoussant le 

»Ptrer° 
anioi 

ds rértiolël-rèTan^Ôodë' et 

contre-projet 
"Tvnfi ot__ 

de diacastloa le projet prêtante^parea 
paris 
base t. 
Commission 

enté,  ie Conseil  supérieur. 
centre 7, a décidé de prendre comme 

Lee paragraphes servants, qnl reproduisent 
purement et simplement las deux premiers 
paragraphes   de   l'article   178} actual«,   sont 
adoptés sans débat ; 

ne pé«t o<r* 

««f 

•OJâter   Ml   MTTlCél   «V/t 
peer nneéttréprunaévarralnéé 
_ La loaaaé «a Mrvir«« reit «ans «étvnnlnaean    
êarté peut tonjourt «nu par la Talonté-n'ana aee 

Bar le troisième ptregraphe du projet de i 
Commission, l'amendement de M.  Potin, 
fixe le délai-cona* 4 an* «emaine. 
pour let 
fixe le délai-congé 4 un« semaine, aussi t 
pour les employés que poor lee ouvriers, tat 
repoussé ptr 2* tort! contre 8. 

te troWtme paragraph« de la 
31 

v«*e. '«va» «ddltioa d* st. t 
voix contra 0. Sa voici le texte t 

Tratafola, taaf dm« lié  eaa 
rrr»u\.t.*^i';^'iv.irt,i; 
siaiilni an ntotas a l'avases sll s'a   " 
ené^m MTMUBT. soit -na n*ojs i 
d%a •nssio'Ts on **«Ma ou »rief i 
P*er* 

de l'anaendetnent de "M. LeTöVre, qni « 
sa contrat da travail à dorée indttertsrfi 
oa qui coaeent« té datai de préTeoanoe. I 

ïufrZlîlmt&tos^r* 

«•aaSlntsWinaWDI r-> 
SSII 

texte-dn. MmMuiSfm rmp 
CtongSidlalbi par 

--.-' " à.1 J IL "* " an Carne journée dfc foL 

m Ugne petnoucrae îles "InssajSaiiii'i tennv 
"née- 

_ de - 
■j  t nait la joonv 

«0 feisoej e^pjpieofesaiBin>s»sai|iiiigis e. 
.*Éssi*fe6Die>aa ±A9 M^Jt^rurm^Säa. *ne tons 1ns 

INF0RMA1KI1S BC 
L*KMXUTE  D! 

Londres. 39 min, — Une 

rin-SW.. 
le calme  

L'état de aléa* a été proclamé 
Odeesa, 29 juin.— L» populace,« brtlStont 

le port arec toot les magasins et quatre ou 

BoakMrrs «osnajsei si probablem i 
date «at été sais. La troupt a n 
rapidement. JP^a^d* 

aÄSffstjr^-^- 
tant parmi !* 

-AaïïAArf] 
L«*«»««« de la matinée a ai* snaattrli «a 

't de« troia affarre« M 4 randtllon d«* 
'îl'haute, nant dartilleri« Mas**« _ 

d lot aatallll tendit qull m iiiisatanij, «. „ 
PfgjetK^olievai. 

SSBXSSU la scène. 

I«> ineals«s Faraud. _ 
'- proliatsef de leofl  

«lamat loia daréwa d* 

sirÄ^udr^^a^^Ä- 
\agp^isirm\^x^ 
Al   haurraa »nréiif!*«* ttitri umpt twmfllé 

i« «t «aapend l'aunieao«. 
Palais de Jus- 

t.L-ani- 
Au moment 

. tice. quelques _, 
t marlon ost-très, 

ee et t» «raison se mi 
«sec naine daas ls vule 

La censore est d'un* extrais* xj 
croit au*   imsurreri 

.   col 4 B^tleî; tnqol »trail sup- 
tonte la Russia mérratoniU tarait 

Çrr»roren*êlen. ) 

fv^SLa^aatlt^^ 
KniasPottmttin et ne èau»«t*- 

A LEXPc^nroiTDstrjDtOB 

rni-IT'o«^l.^.«?5»u£^ 
palais des beaui-arti, de l'agrraslvar». de l'th- 
maalatlcn: Pois s en *»* llll|Bl* a*s 
Socrétét fraaeaisae. 

A 1 heure. « «n lieu on délai 
conxanssaà-s général belge. A    . 
lee ministres français «HWeel 4 «n 
donné ea leur honneur par la Comité 
d'où, 4 9 heure«. Us »e rendent 4 ni 
eenittlon de galt 4 l'Opéra. 

OUHlVaWT  BAJtB  AOQTjyiaWUB 
De notre ouriatpuaént de Benae« ; 

tcureal da* Peres Fiaaeiacsli 
pat avoir lie* il f e trole mois, faut. 

_raur, vient d'etre de nouveau fixen eve* 
d* arise 4 prix sn mardi 11 Juillet. 
l sspéross qas c* Jonr-Mt le liqnideieur 

est san encore pour ta boat«. 

rATsOBJ  D-MPIOKS   A  TOtTL 
On « arrêté prèe de Tord deux Atlemtnds qui 

eeralsat accusés st eouvamctrs dvavorr pratiqué 
l'eepéoanaga. 

L'un d'eux * été arrêté 4 hyn«n*llidl Trondet, 
ob H avril ransat 4 pénétrer raararé I* snrvell- 
laace dea lentinetlee. Tt étett oeeopé 4 prendre 
4  la  b4te quelques  croquis,  lorsqu'un   sous- 
offlerer le «orprit st ls mit sossltôt ea état d*ar- 

ecHos DvjfGstsvr} 
1^^ ft VristÄs^d? 

s rêbiTtyaeimraair, l> 
M. Onranc rt n'y »vait pat lien i 
Jevenvéé du projet de loi «r t'en 
"T.'fiLnbé^décîaré que^ftlit I 
leettii étant acquit. 

ne groupa «««t oap 
i dele propoeition Oor 

.... ' at. aatrJae de Mrs i 
a1J    «>re«ld«nl drrBénat av 

. i ^^i%* 

let jiHilft 
s\ KOKT atbucsutn   > 

iÄmta'ccÄ'^oniaV^eot 
t' 


